
Vous avez de belles photos? 
Vous aimeriez faire la page couverture de notre bulletin? 
 

Faites-nous parvenir vos images à :  
adjointestben@aclcable.ca  
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INVITATION DE VOTRE CAISSE DESJARDINS DU SUD DE LA BEAUCE 

Votre caisse vous invite à participer à son assemblée générale extraordinaire virtuelle.  Ce sera l’occasion de 

prendre connaissance de ses résultats afin de voter ensuite pour le versement de la ristourne. 

Assemblée générale extraordinaire virtuelle 

Lundi 7 septembre 2020 à 18h 

Le lien pour assister à l’assemblée est disponible au 

www.desjardins.com/caissedusuddelabeauce 

MESSAGE DE VOTRE MUNICIPALITÉ 

Différents contrats ont été octroyés au courant du mois de juillet 2020 

 

Lors de la séance du conseil du 6 juillet dernier: 

 

 - Contrat donné à Globocam Québec et Lévis, au coût de 352 473.11$ taxes incluses, pour l’achat d’un camion 

de déneigement et ses équipements. 

 

 - Contrat donné à Construction Roger Turcotte, au coût de 8 984.61$ taxes incluses, pour des travaux de modifi-

cation du garage municipal. 

 

Lors de la séance du conseil du 15 juillet dernier, concernant le projet de réfection de la chaussée du 14e Rang 

Ouest et Est: 

 

 - Contrat donné à Consctruction Abénakis inc. au coût de 4 152 249.21$ taxes incluses. 

 

 - Contrat donné à la firme d’ingénierie WSP au coût de 65 420.78 taxes incluses. 

 

 - Contrat donné à Englobe Corp., au coût de 38 037.81$ taxes incluses, pour les services de laboratoires en gra-

nulométrie. 

 

La municipalité recevra une aide financière maximale de 4 309 963$.  La subvention payera jusqu’à 75% 

du coût total des travaux. 

AVIS—COUPE DE BOIS 

 
Veuillez prendre note des spécificités suivantes concernant la coupe de bois. 
 
Les billots de bois ne doivent pas être empilés trop près des fossés afin d’éviter qu’ils ne déboulent dans le fossé ou sur 
la voie de circulation.  
 
Lorsque les billots seront ramassés, le propriétaire du lot doit s’assurer de ramasser les morceaux de bois (copeaux) qui 
sont tombés dans les fossés pour éviter de les boucher lorsqu’il y aura de la pluie.  
 
Ne pas circuler dans le rang avec de la machinerie forestière qui a des chaînes sur les roues. La machinerie brise la 
chaussée des rangs.  
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Nouveau Service de DENEIGEMENT 
 

 Avis a tous les Citoyens de Saint-Benjamin 

HIVER 2020-2021 

 

Nous offrons le service de déneigement des cours avec un Tracteur TYM de 50HP tout 

neuf, bien équipé.  Pour ceux intéressés par notre service de déneigement , veuillez 

communiquer avec Jean-Rock Poulin au 418-594-8476  

Vente de garage 

Samedi le 5 septembre 2020 

(remis au lendemain en cas de pluie) 

      Où:  Dans toute la municipalité 

      Pour qui: Tous les résidents de la Municipalité 

      Coût: Gratuit 

 

  En temps de Covid, contrairement à l’an dernier, le station-
nement de l’église ne pourra pas être utilisé pour la vente de garage.  Chaque rési-
dent devra s’installer devant sa résidence. 

  Les mesures de distanciation devront être respectées, même si vous êtes à votre rési-
dence.  Si ce n’est pas possible, le port du masque et la désinfection sont à prioriser. 
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Séance du conseil municipal 

La prochaine séance du conseil municipal 
aura lieu Mardi le 8 septembre 2020. 
 
Au plaisir de vous y rencontrer. 
 
Le conseil 
municipal 
 

Fermeture du Bureau Municipal 
Nous désirons vous informer que le bureau 
municipal sera fermé pour la Fête du tra-
vail, Lundi le 07 septembre 2020 
 

 

 
DISPOSITION DE VOS ENCOMBRANTS 

 
Nous demandons aux citoyens de ne pas mettre d’ar-
ticles ou de déchets à côté de leur bac de recyclage ou 
du bac à ordures.  Services sanitaires DF ne se charge 
plus de les ramasser (boîtes, sac à ordures, etc.) à 
cause de la COVID-19. 
 
Pour la cueillette de vos gros déchets (matelas par 
exemple), la procédure reste la même, vous devez ap-
peler directement Service sanitaires DF afin de coor-

donner avec eux la cueillette des encombrants. 
 
Vous pouvez les rejoindre au 418-228-1279. 
 
 

VOTRE 4e VERSEMENT DE TAXES 

Le 4e versement de vos taxes devra se faire avant le 

25 septembre 2020 

 

Assurez-vous de faire parvenir votre paiement 

avant cette date. 

 

L’équipe d’administration  

Réouverture de  

notre Église 

Dimanche, le 16 août, la messe sera célé-
brée pour le 1e anniversaire de décès de: 
 
Mme Anita Veilleux et M. Joseph Veilleux 
Ainsi que Mme Raymonde Mathieu. 
 
Le port du masque est obligatoire lors-
qu’on est en mouvement 
 
Arrivez à l’avance pour l’inscription. 
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Propriétaires de chiens 

Nouveau règlement provincial 
 

Depuis mars dernier, en plus des règlements prévus par votre municipalité, des règles minimales 

s’appliquent partout au Québec pour les propriétaires de chiens.  

 

Si ces règles ne sont pas inscrites déjà au règlement de la municipalité, elles s’ajoutent donc à ces 

dernières.  

 

Attacher son chien dans les règles:   

Les chiens doivent toujours être maintenus en laisse dans les lieux publics. Cette laisse doit mesurer 

1,85 mètre ou moins. Si le chien pèse 20 kg et plus, il doit aussi porter un licou ou un harnais. 

Si vous ne respectez pas ces règles, vous risquez une amende allant de 500 $ à 1 500 $. 

 

Enregistrer son chien avant la date limite: 

Si vous êtes déjà propriétaire d’un chien, vous devez l’enregistrer au plus tard le 3 juin 2020. Cet en-

registrement s’effectue auprès de votre municipalité. 

Votre chien doit porter en tout temps la médaille que la municipalité vous aura remise lors de l’enre-

gistrement. S’il n’a pas sa médaille, vous risquez une amende allant de 250 $ à 750 $. 

 

Notez que ce règlement provincial ne s’applique pas aux chiens d’assistance.  

 

Règlement municipal 
Aperçu sommaire, vous pouvez vous procurer le règlement complet à la municipalité 

 

Article 5: (en partie) 

 Il est interdit de garder, à l’intérieur du périmètre urbain de la municipalité, plus de deux chiens ou 

plus de deux chats par unité d’occupation. 

 

Tout animal gardé à l’extérieur d’un bâtiment doit être sous le contrôle de son gardien ou retenu au 

moyen d’un dispositif (attache, laisse, clôture, etc. ) l’empêchant de sortir de ce terrain. 

 

Article 6: (en partie) 

Nul ne peut permettre, pour quelque raison, que son animal jappe, hurle ou miaule excessivement ou 

agisse de toute autre manière qui perturbe la tranquillité de toute personne, qui trouble la paix, ou 

constitue une nuisance pour une ou plusieurs personnes. 

 

Notez que l’Escouade Canine MRC 2017 est mandaté par la municipalité pour l’enregistrement de 

votre chien. 
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Info de votre Cercle de Fermières 

 
Les activités de votre Cercle de Fermières devraient reprendre le 2e lundi de septembre à moins d’avis contraire. 

Nous ne sommes pas en mesure de fournir un horaire détaillé présentement mais nous y travaillons. Surveillez 

votre boîte aux lettres car nous rejoindrons toutes les membres sous peu. Les ateliers « La belle fermière » sont en 

préparation également, vous serez avisées. 

Lors des activités, soyez assurées que tout sera mis en œuvre pour protéger les personnes et leurs familles. Le 

Cercle de Fermières de Saint-Benjamin fait partie de la grande famille provinciale des CFQ et les règles dictées 

par la Santé publique seront respectées. 

En tout temps, je vous invite à consulter le site internet du CFQ qui donne des informations à ce sujet et bien 

d’autres. https://cfq.qc.ca/la-securite-des-cercles-l-affaire-de-toutes/ 

Vous pouvez également nous suivre sur Facebook et communiquer via Messenger  

 

À bientôt   
 

Céline Veilleux, présidente 
Pour le Cercle de Fermières Saint-Benjamin 

Courriel : Pres.Fed6.ST-BENJAMIN@cfq.qc.ca  

Message de votre nouvelle animatrice responsable 

 

C'est avec plaisir que je me présente à vous, je me nomme Marika Pruneau, j’ai récemment com-

plété une formation en psychoéducation et je suis la nouvelle animatrice responsable de la Maison 

de jeunes l’Olivier des Etchemins. Vous pouvez me rejoindre au 418-594-5886.  

Heures d’ouverture 

À l’automne, la Maison de jeunes l’Ado-Manie sera ouverte les jeudis de 18h00 à 21h00, ainsi que les vendredis et 

samedis de 18h30 à 23h00. Tous les jeunes âgés de 12 à 17 ans sont les bienvenus!  

Remise 

Nous vous rappelons que vous pouvez déposer vos contenants consignés en tout temps à la remise située sur le ter-

rain de la MDJ au 2964, 15e Avenue à Saint-Prosper  

Remerciements 

Nous tenons à remercier Desjardins qui a choisi de soutenir la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins dans le 

cadre de la campagne « Soyons malins, achetons Etchemins », ainsi qu’à tous ceux qui y ont participé. Une somme 

de 8333,33 $ a été remise à la Maison de jeunes.  

Service de livraison 

Le service de livraison offert à la population de la MRC des Etchemins du 22 mars au 17 juillet 2020 a permis aux 

employés de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins d’effectuer un total de 476 livraisons. Nous profitons de 

l’occasion pour remercier le député de Beauce-Sud, Samuel Poulin, ainsi que la députée de Bellechasse, Stéphanie 

Lachance, qui nous ont tous les deux remis la somme de 500$ pour nous soutenir dans l’offre de ce service. Nous 

voulons également remercier Cogeco-Québec qui nous a remis la somme de 250$.  

Camp de jour Desjardins 2020 

Le Camp de jour pour ados Desjardins a encore une fois cette année été un franc succès. Au total, 18 adolescents 

ont participé aux 7 journées d’activités échelonnées sur 6 semaines. Nous tenons à remercier Desjardins qui nous a 

financièrement soutenus pour la réalisation du camp.  

 

https://cfq.qc.ca/la-securite-des-cercles-l-affaire-de-toutes/
mailto:Pres.Fed6.ST-BENJAMIN@cfq.qc.ca
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AOÛT 2020 

Recyclage 

Ordures 

Bibliothèque: 

Mercredi: 12 h 30 à 14 h  

Jeudi: 18 h 15 à 20 h 00 

Fermée pour Juillet et Août 

  

Séance du Conseil: 

1er lundi du mois  

(sauf exceptions) 

Voir les dates ci-haut 

 

Ambulance-Incendie-Police 911 

Âge d’Or 418 594-8189 

Bibliothèque 418 594-6068 

Bureau Municipal 418 594-8156 

Bureau de poste 418 594-1212 

CLSC des Etchemins 418 625-8001 

CLSC St-Prosper 418 594-8282 

Coop de solidarité à domicile 418 625-4500 

Cuisines collectives 418 625-4112 

École la Tourterelle 3100 418 228-5541 

Tony Demers ( Recyclage) 418 313-1440 

Hôpital St-Georges 418 228-2031 

Nouvel Essor 418 383-5252 

Répertoire ressources communautaires 211 

Taxi collectif des Etchemins 418 227-2626 

CEPS Beauce-Etchemin 418 228-0001 

Parent’aime 418  625-2223 

Proches aidants 418 594-8282 

Ressourcerie Bellechasse 418 642-5627 

Groupe Espérance Cancer 418  227-1607 

Info-Santé 811 

  

NUMÉROS UTILES 

Date des séances du Conseil 2020: 13 janvier, 3février, 2 mars, 6 avril, 4 mai, 1er juin, 6 juillet, 10 août, 8 septembre,                 

5 octobre, 2 novembre et 7 décembre. 

Les séances débutent à 18 h 30 à la salle du conseil au 440, avenue du Collège. 


